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L'école des Rives du Bohrie prête à accueillir les 
élèves 

 
L'école des Rives du Bohrie construite en ossature bois et toute habillée de douglas. 
 

À l'issue de 14 mois de travaux interrompus par le confinement, le 
tout nouveau groupe scolaire ostwaldois ouvrira ses portes ce lundi 

2 novembre. Il est principalement destiné aux enfants de 
l'écoquartier. 
Le chantier mené à son terme et le mobilier livré, restait à obtenir l'aval de la commission de sécurité. Celle-ci 
a pu visiter les lieux vendredi 30 octobre dans la matinée, veille du week-end précédant cette petite rentrée. 
Autant dire que sa décision d'autoriser l'ouverture du groupe scolaire des Rives du Bohrie a été accueillie avec 
soulagement. 

Lundi 2 novembre, six classes pourront intégrer les nouveaux locaux : trois maternelles et autant 
d'élémentaires. Celles-ci avaient fait leur rentrée sur le site de l'école Jean-Racine, lequel a dû supporter 
pendant quelques semaines près de 700 élèves, avec des sanitaires prévus pour 300. 

Les écoliers des Rives du Bohrie ne manqueront ni d'espace, ni d'équipements puisque les locaux ont été 
conçus pour 12 classes, dont 4 maternelles. Le bâtiment dessiné par Antoine Bickel, de l'agence d'architecture 
Weber-Keiling, déploie sa façade habillée d'un bardage en douglas le long d'un nouveau parvis commun avec 
le Point d'Eau. Maternelle et élémentaire s'organisent chacune en L autour de leur cour respective. Côté 
maternelle, les salles de classe, tout comme la vaste salle d'évolution (mutualisée avec le périscolaire), sont 
toutes de plain-pied, dotées de larges baies vitrées et de murs blancs. Le bois, qui compose l'ossature du 
bâtiment, est omniprésent dans le décor et les poutres laissées apparentes. 

Même ambiance dans la partie élémentaire, dont les salles de classe sont plus petites que prévues à l'origine, « 
parce que les enseignants ont souhaité que l'on réalise, en plus, de petites pièces pour permettre le travail en 
groupe restreint », précise l'architecte. Également dotée d'une salle polyvalente (qui servira notamment de 
bibliothèque), la partie élémentaire a été aménagée à l'étage, au-dessus des locaux dédiés au périscolaire. 

Desservie par une voie verte réservée aux piétons et cyclistes 
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« Le site périscolaire de la Bruyère sera fermé : les enfants de l'école Jean-Racine et de l'école des Rives du 
Bohrie inscrits au périscolaire viendront dès lundi dans les nouveaux locaux. Idem pour la cantine », rappelle 
Anne Mammosser, adjointe au maire en charge des affaires scolaires. Préparés dans la cuisine de la crèche 
voisine, les repas arriveront en liaison froide et les enfants (ceux de maternelle exceptés) vont expérimenter le 
self, dont le réfectoire donne sur le parvis. « C'est le premier self à Ostwald destiné aux élèves en école 
élémentaire. Nous avons vu, notamment à Lingolsheim, que ça marchait bien et favorisait l'autonomie de 
l'enfant », explique l'adjointe. 

Dans les deux cours de récréation, des plantations seront réalisées au cours des prochaines semaines et une 
large place a été laissée à un sol perméable - obligation du plan local d'urbanisme - dans le prolongement de la 
zone humide voisine. Celle-ci étant inconstructible, les cours bénéficient d'un bel environnement. Les 
déplacements doux sont encouragés et les vélos des élèves pourront stationner dans l'enceinte de l'école. Son 
parvis est relié à l'écoquartier par une voie verte réservée aux piétons et cyclistes, destinée à se prolonger vers 
le Wihrel. 

En grande partie financé par la SAS Rives du Bohrie (réunissant Nexity-Foncier Conseil et CM-CIC 
Aménagement Foncier), le groupe scolaire doit pouvoir accueillir les enfants de l'écoquartier. « Raison pour 
laquelle nous demeurons très prudents et ne pouvons que légèrement soulager l'école Jean-Racine », remarque 
Anne Mammosser. Son coût, 7,25 millions d'euros (y compris la SMAPI - lire ci-contre), a été réglé à 78 % la 
SAS Rives du Bohrie, le solde étant à régler par la commune. Comme convenu, le bâtiment appartient 
désormais à la commune, à laquelle il a été rétrocédé courant octobre. 

Ju.M. 
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